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Fougères et Lécousse : Tarifs spécifiques Assainissement Collectif 
  

Prix des branchements particuliers à l'égout :  
pour une longueur de 6 ml......................................  
prix du ml au-delà de 6 ml.......................................  

    
Tarif d'interventions diverses :  

Débouchage de branchement d'eaux usées.................  
Enquête de raccordement lors de transaction immobilière.  
Contre visite si les irrégularités n'ont pas été traitées.   

 
-19, 

Vu la loi no 2015-991 du 7 août 2015, 

 

Entendu le présent exposé, 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DÉCI  : 
 application des tarifs votés par les conseils municipaux et les 

comités syndicaux compé  ; 
 DE FIXER les tarifs conformément au tableau susmentionné ; 
 à signer les titres de recettes et tout document 

afférent ; 
 

 2020.003  FINANCES  ASSAINISSEMENT COLLECTIF - PARTICIPATION POUR LE 
 FINANCEMENT DE L SSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC) 
 M. FEUVRIER présente le rapport suivant : 

-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012, codifié à 
-7 du Code de la santé publique, a créé la Participation pour le Financement de 

la Participati
date. 

-1 du Code de la santé 
-à-

construction du réseau. 

Elle est exigible à 

génèrent des eaux usées supplémentaires. 

Le plafond légal de la PFAC est fixé à 80% du coût 

-2 du Code de la santé publique. 

Les montants de PFAC appliqués en 2020 seront les montants instaurés précédemment par 
les communes et syndicats compétents sur le périmètre de Fougères Agglomération.  

Les montants de la PFAC proposés sont donc les suivants : 

 



5 / 24 
 

Communes Montant HT pour constructions 
neuves 

Montant HT pour constructions 
existantes 

Beaucé  
Billé Non instituée 

Combourtillé 1  
Fleurigné  
Fougères Non instituée 
Javené Non instituée 

La Bazouge du Désert Non instituée 
La Chapelle Janson  

La Chapelle Saint-Aubert 2  
La Selle en Luitré 1  

Laignelet Instauration pour un montant non défini, 
en fonction du montant des travaux au moment du raccordement 

Landéan 
 

Le Ferré 1   
Le Loroux  

Lécousse 

Construction individuelle  
Par logement si collectif  

Par chambre si hôtel  
  

 : 
 

Restaurants surface plancher de 1 à 100 m²  
Restaurants surface plancher supérieure à 100 m² : 

 
Louvigné du Désert Non instituée 
Luitré Dompierre 1  

Mellé Non instituée 
Monthault Non instituée 

Parcé Non instituée 
Parigné 1  
Poilley Non instituée 

Rives du Couesnon 2  

Romagné 
 

Multiplié par le nombre de logement si immeuble collectif 
 

Saint-Christophe de Valains 2  
Saint-Georges de Reintembault Non instituée 

Saint-Ouen des Alleux 1  

Saint-Sauveur des Landes 
 

Multiplié par le nombre de logement si immeuble collectif 
 

Villamée Non instituée 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

V -7 du Code de la santé publique,  

 

Entendu le présent exposé, 

 : 
 territoire de 

Fougères Agglomération; 
 s montants présentés ci-dessus; 
 DE PRÉCISER 

de collecte des eaux usées. 
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raccordé qui rejette des eaux usées supplémentaires. 
 à signer les titres de recettes et tout document 

afférents. 
 

 2020.004  FINANCES  ASSAINISSEMENT COLLECTIF - APPLICATION DE LA REDEVANCE 
  FORFAITS PUITS  
 M. FEUVRIER présente le rapport suivant : 

La redev

ation 

 

Or, il est légitime, équitable et contractuel de faire participer tous les bénéficiaires aux coûts 
d

 

-
19-4 que :

indications suivantes : 

Communes Forfait puits /an 
Beaucé Non institué 

Billé Non institué 
Combourtillé Non institué 

Fleurigné 30 m3/personne 
Fougères 30 m3/personne 
Javené 25 m3/personne, 50 m3/entreprise 

La Bazouge du Désert Non institué 
La Chapelle Janson 30 m3/personne 

La Chapelle Saint-Aubert Non institué 
La Selle en Luitré 35 m3/personne 

Laignelet 25 m3/personne 
Communes Forfait puits /an 

Landéan Non institué 
Le Ferré 20 m3/personne 


